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INTERNATIONAL CONVENTION
FOR "ME PROTBOTIOeI 0F PEBFROBMMBS, PRODUCERS

0F PHOYOGRAMS A"D BBOÀDOÀTIIIG ORGANISATIONS

CONVENTION INTERNATIONALE
SIMLà I&PETEOTIOI DES ARTISTES INTEEPBETES OU
EXEOUTABTS, DES PRODUO~TMffl DE PHONOGRAMMES

ET DES ORGANISMES DE R.ADIODIPFU&OI

CONVENCIÔN INTERNACIONAL
SOBRE LA PROTEOQION DE LOS ABTISTA InatRPurE O

3JEUTÂNTES, LOS PRODUOTORES DE FONOGRAMAS Y LOS

ORGABIBMOS DE RADIODINUSION



I&TB3NÀTIO1NAL ONVENTIONT

pou TEE WREOTION ON PE103K8, PEOURE or PEONOOEAM

AN»REODOAITNG OE1ÇJSATONS

The Oontracting Statea, moved by thé. deaire to proteot the. rigiite of
perlormer, produera ci piionograni, end broadaatig organisations,

Have agreed as folIova:.

Article 1

Protection grant.d under tuas Convention shaR have lntaot end shall in
no way affect the. protection of copyright in literary and arfflti wonka. Con-
oequently, no provision of ti Convention may b. lnt.rpreted as prejudicin
aucii protection.

1. For the. purposes of ti Convention, national tîreatment &hall mean
the. treatm.nt accorded by the. doniestie law o! tiie Oolitracting Stat. in whicii
protection la claâmed :

(a) to performera wiio are Its nationals, a regards performancea takig
place, broadot, or fiat fxed, on* ita teaTtory;

(b) to producer. of piionograing wiie are It nationals, as regards
phonograins fiat fixed or fiast publiabaed on ita leritory;

(c) te broadcuuting organisation. wblhi have tb*fr headquaters on
t. terrltory, as regards broadsgta toanamlittsd froin tranamittes o tuated on

Lt. tesTitory.
2. NiationalI treatinent ashall be subject to tiie protection apecffcally

guarantesd, and the. lmitations apecifieally provided for, i ti Convention.

Article 3

For the. purpomes cf this onvention:
(a) t poeormers b means actors, singer., mn.1<âun, dmncera, and cther

pergona vi. .act, slng, delivar, declaim, play i, or otherwla. perform literary
or artihtic woria ;

(b) t piionoram s meine any excluolvely aural âaMan of sounda of a
performance or of other asunda ;

(o) t produeer of piiosopama.s m.an the pew vii, or the legal
hmtity whieii, first fa the. monda of a performance or otherwunda;

(d) « pubication* moins the, offerlng of copie, of a phonopsam to the.
publie in reàsouabie quantity ;



COeUVEIZTIO&INT ÂINL

ID LA ?BOTEMTIN DES ÀRXTES flÇTEEPRZME OU EXEOVUTÂTs, DES

PEO'DUOTEVE DE PEO*OGRAMMES ET DES OEMIME DE 7-ADIOZRPPUUON

Les Etats contractants, animés du désir de protéger les droits des artistes
interprètes on exécutants, des producteur de phonogrammes et des organismes
de radiodifusion,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

Ia protection prévue par la présente Convention laisse intacte et n'affecte
en aucune façon la protection du droit d'auteur sur les oeuvres littéraires et
artistiques. En conséquence, aucune disposition de la présente Convention ne
pourra être interprétée comme portant atteinte à cette Protection.

Article 2

1. Aux fins de la présente Convention, on entend, Par traitement national,
le traitement que l'Etat contractant sur le territoire duquel la protection est
demandée accorde, en vertu de sa législation nationale:

a) aux artistes interprètes ou exécutant., qui sont ses ressrtissate, pour
les exécutions qui ont lieu, sont fixées Pour la première fois, ou sont radio-
diffugées, sur son territoire;

b) aux producteurs de pbonograzmes qui sont se ressortissants, pour
les phonogrammes qui sont, pour la première fois, publiés ou fixés sur son ter-
ritoire;

c) aux organimes de radiodiffusin ayant leur siège social sur son'térrl-
toire, pour les émissions radiodiffusées par des'émetteurs situés sce ce territore.

.2. Le tratement national sea accordé, compte tenu de la protection expres-
sément garantie et des limitations expressément prévues dans la présente Com-
ventioL.

Article S

Aux fins de la présente Convention, on entend par:
a) tard"te interprètes ou exécutants s, les acteurs, chanteurs, mugi-

een, danseurs et autres personnes qui représentent, chantent,, récitent, décla-
ment, jouent ou exécutesntde toute entre manière des oeuvres littérares ou artis-
tiques ;



(s) * reproduction s meang the maklng of a oopy or copie. of a fixation;
(t) « broadoa4tlng * mes=a the transmission by wireleu inml for public

reception of îounda or of Images and sounda ;
(g) # r.broadcaxting s moana the oimnultaneous broadoasting by one

broadcaallng organisation of the broadosat of another broadca.ting organisation.

Article 4

Baoh Contrating 8t.1. shall grant national treatment te perforuiers if
any of th, foilowing conditions ia motl:

(a) the performance takes place in another Oontractlng 81.1.;
(b) 1he performance la inoorporated in a phonogram 'which ia proteoted

under Article 5 of Ibis Convention;
(c) the performance, net belng fixed on a phonogrâm, la carried by a

broadoasl which la protecWe by Article 6 of tbis Convention.

Article 5

1. Bach Contrbcting 81.1. shall grant nationa trsmenxl te producer
of phonograms if sny of th. followig conditions la met:

(a) thse producer of thse phonograra la a national of another 0ontrating
81ate <Seriron of nationality) ;

<b) thse firI fixation. of the. soumd wua made ln anoliser Oontraollng
81.1., (eriterion of fixation) ;

(c) tise pisonogram wus Ont publisised in anotiser Oontraotzag 81.1.
Icriterlon of imblie&tiûnl.

at any time thereafor ; I th
afIte il has beem deposited.

Article 6

1. Bach Ooetraeting 81.1. sah grant national treatnent te broadlcating
organiations if Éher of the followlng condiions la mol :

(a> th. headquartoes of lth. koaleaWug organisution is sit1.a1d in
anoliser OontractÉng 81.1.;

(b) lis. broadesst wa. twuumi#sd fron a transmitter alluaI.<l i
another Contractiug State.



b) t phonogramme à, toute fixation exclusivement sonore des sons pro-
venant d'une exécution ou d'autres sons ;

c) s producteur de phonogrammes», la personne physique ou morale qui,
la première, fixe les sons provenant d'une exécution ou d'autres sons;

d) t publication s, la mise à la disposition du public d'exemplaires d'un
phonogramme en quantité suiante;

e) #reproduction #, la réalisation d'un exemplaire ou de plusieurs exem-
plaires d'une fixation;

f) t émission de radiodifusion s, la difusion de sons ou d'images et de
sons par le moyen des ondes radioélectriques, aux fins de réception par le public;

#) réémission s, lémission simultanée par un organisme de radiodifu-
sion d'une émission d'un autre organisme de radiodiffusion.

Article 4

Chaque Etat contractant accordera le traitement national aux artistes
Interprètes ou exécutants toutes les fois que lune des conditions suivantes se
trouvera remplie:

a) l'exécution a lieu dans un autre Etat contractant;
b) l'exécution est enregistrée sur un phonogramme protégé en vertu

de l'article 5 ci-dessous;
c) l'exécution non fixée sur phonogramme est diffusée par une émision

protégée en vertu de l'article 6.

Article 5

1. Chaque Etat contractant accordera le traitement national aux produc-
teurs de phonogrammes toutes les fois que l'une des conditions suivantes se
trouvera remplie:

a) le producteur de phonogrammes est le ressortisant d'un autre Etat
contractant (critère de la nationalité); .

b) la première fixation du son a été réalisée dans un autre Etat contrac-
tant (critère de la fixation);

c) le phonogramme a été publié pour la première fois dans un autre
Etat contractant (critère de la publication).

2. Lorsque la première publication a eu lieu dans un Btat non contractant
mais que le phonogramme a également été publié, dans les trente jours suivant
la première publication, dans un Etat contractant (publication simultanée),
ce phonogramme sera considé comme ayant été publié pour la première fois
dans 1'1>at contractant.

8. Tout Btat contractant peut, par une notification déposée auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, déclarer qu'il n'appli-
quera pas, soit le crItère de la publication, soit le critère de la fixation. Cette
notification peut tre déposée au moment de la ratification, de l'acceptation
ou de l'adhésion, ou à tout autre moment ;.dans ce dernier eas, elle ne prendra
effet que six mois après son dépôt.



2. By meana cf a notifction dposlted witii the. Seoretary-Generai of
the United Nations, mny Oontrmoting Stete me>' declere thât it ViII proteot
brcadcasta on!>' if tiheadquerterm cf the. broadmamtlg organIsation isaimtuated
ÜL ânctiier (3ontracting Stae and the broadat vas teummltted from a trana-
mitter mtuated in the. smem Contractlng State. Suai' notification me>' b.
deposlted st the. Urne of ratification, acceptance or accession, or st an>' Urne
thereaftêr; in the lest came, It shall become effective six monthse&fter it bas bee,
deposited.

Article 7

1. The protection provlded for performera b' this Convention Shan include
tihe pouibilit>' of preventing -

(a) the broaecastlng and the. communication to the. public, witiiout
their consent, of thulr performance, exc.pt vhere the performance umed in the.
bredcating or the. public communication hs itmelf elready a bromdcemt perform-
ac. or la made from a fixtion;

(b) the. fixation, 'witiicut their consent, of their unfihed performance;
(c) thie reproduction, vithout their consent, of.a ifixation cf their per-

f ormance:
(i) if the. original fixation itmelf wms made without their consent;
(il) if the. reproduction hg made for purposes differeat from tRios. for

wilch the performers gave their consent;
(1ii) if the. original fixation vas made lu accordence 'aiti' the pro'vi-

ins of Article 15, end the. reproduction la made fer purpossedifferent from
tRios. referred to lu thone provisions.

2. (1) If broadcamting was conmented to b>' the performers, it shall be
e mntter for the. domestic 1ev cf the. Contracting St&e viiere protection hs
clalmed to reulate tRie protection egainst rebroadamtng, fixation for broed-
casting purposa, end the. reproduction of mach fixation for broadcssting pur-
poses



Article 6

1. Chaque Btat contraotant accordera le traiternent national aux organis-
mes de radiodifEusion toutes les fois que l'une des conditions suivantes se trou-
vera remplie:

a) le siège social de lorganisme de radiodiffusion est- situé dans un autre
Etat contractant;

b) Pémision a été diffusée par un émetteur situé sur le territoire d'un
autre Etat contractant.

2. Tout Etat contractant peut, par une notifeation déposée auprès du
Secrétaire général de POrganisation des Nations Unies, déclarer qu'il n'accor-
dera de protection à des émissions que si le siège social de l'organisme de radio-
diffusion est situé dans un autre Etat contractant et si l'émission a été diffusée
par un émetteur situé sur le territoire du même Etat contractant. Cette notif-
cation peut être faite au moment de la ratification, de l'acceptation ou de P'adhé-
sion, ou à tout autre moment; dans ce dernier ces, elle ne prendra effet que six
mois après son dépôt.

Article 7

La protection prévue par la présente Convention en faveur des artistes
interprètes ou exécutants devra permettre de mettre obstacle:

a) à la radiodiffusion et à la communicstion au public de leur exécution
sans leur consentement, sauf lorsque Pexécation utilisée pour la radiodifusion
ou la communication au public est elle-même déjà une exécution radiodiffusée
Ou est faite à partir d'une fixation ;

b) à la fixation sans leur consentement sur un support matériel de leur
exécution non fixée;

c) à la reproduction sans leur consentement d'une fixation de leur exé.
cution :

(i) lorsque la première fixation a elle-même été faite sansleur consen-
tement;

(il) lorsque la reproduction est faite à des fins autres que celles pour
lesquelles ils ont donné leur consentement;

(iii) lorsque la première fixation a été faite en vertu des dispositions
de l'article 15 et a été reproduite à des fins autres que celles visées par ces dispo-
sitions.

- 2. (1) Il appartient à la législation nationale de PlEtat contractant sur le
territoire duquel la protection est demandée de pourvoir à la protection contre
la réémission, la fixation aux fins de radiodiffusion et la reproduction d'une telle
fixation aux fins de radiodiffusion, lorsque l'artiste interprète ou exécutant a
consenti à la radiodiffusion.

(2) Les modalités d'utilisation par les organismes de radiodifusion des
fixations faites aux ans d'éaission radiodiffuéem seront rgl selon la légis-
lation nationale de PEtat contractant sur le territoire duquel la protection est



Article 10

produ«oerf phonograzn sah2 .njoy the. right to, authorise or prohibît the.

direc or indiret reproduction of thefr phonOgrms.

Article il

If, &s a condition of prolectlng the rights of producera of phonogmm,
or cf performern, or both, in relation to phonograina, a Oonutitng 81.1.,
umde its domestie Iaw, requirea cozupliance, with formltles, thens siiau b.
aonaidered as jnifilled if an1 the copies in commerce of the. publshe. phonogram
or thefr containers bear a notice consistig cf th. symbol (D, accompanid by
the. year date of the. first publication, placed in sucb a manner as to give
ressonable notice of clairs of protection; and if the copies or their containers
do net identlfy the producer or the Ilcensee cf the producer <by carrylng is
»ame, trade mark or cther appropriaI. designation), the notice sa»l alo include
the mame of the aviner of the rights of the produce; snd, furthurmore, if the
copies or their containers do not identlfy the principal performers, the notice
shahl &ac include the Dame cf the person wie, in01h. countiry in ich the fix-
ation vas effected, owns the rights of such performers.



(3) Toutefois, la législation nationale, dans les cas visés aux alinéas (1)
et (2) du présent paragraphe, ne saurait avoir pour effet de priver les artistes
interprètes ou exécutants de la capacité de régler, par voie contractuelle, leurs
relations avec les organismes de radiodiffusion.

Article 8

Tout Etat contractant peut, par sa législation nationale, déterminer les
modalités suivant lesquelles les artistes interprètes ou exécutante seront repré-
sentés, en ce qui concerne l'exerciee de leurs droits, lorsque plusieurs d'entre
eux participent à une même exécution.

.Article 9

Tout Etat contractant peut, par sa législation nationale, étendre la protec-
tion prévue par la présente Convention à des artistes qui n'exécutent pas des
oeuvres littéraires ou artistiques.

Article 10

Les producteurs de phonogrammes Jouissent du droit d'autoriser ou d'in-
terdire la reproduction directe ou indirecte de leurs phonogrammes

Article 11

Lorsqu'un Etat contractant exige, en vertu de sa législation nationale,
l'accomplissement de formalités, à titre de condition de la protection, en matière
de phonogrammes, des droits soit des producteurs de phonogrammes, soit des
artistes interprètes ou exécutants, soit des uns et des autres, ces. exigences
seront considérées comme satisfaites ai tous les exemplaires dans le commerce
du phonogramme publié, ou l'étai le contenant, portent une mention constituée
par le symbole ® accompagné de l'indication de l'année de la première publi-
cation, apposée -d'une manière montrant de façon nette que la protection est
réservée. De plus, si les exemplaires ou leur étui ne permettent pas d'identifier
le producteur du phonogramme ou le titulaire de la licence concédée par le
producteur (au moyen du nom, de la marque ou:de toute autre désignation
appropriée), la mention devra comprendre également le nom du titulaire des
droits du producteur du phonogramme. Enfin, ai les exemplaires ou leur étui
ne permettent pas d'identifier les principaux interprètes ou exécutants, la men.
tion devra comprendre également le nom de la personne qui, dans le pays ot
la fixation a en lieu, détient les droits de ces artistes.



Article 14

The. torm of protection to bc granted nder tbis Co0nvention Rh&" l st at
lemist until, the. end of a period of twenty Yemlrs comPuted fr'om the. end of the
Yea u which:

(a) the. fixaon was mode - for phonogamm and for peormamce
lnccrporated therein,

(b) the. performance tooh place - for performance. not lnoorporated
li phonograzns ;

(0) tiie broadosat took place - for broadats.

Atiole 15

1. Miy 06ntractdug State may, in its domestio lava sMd reguiationa,
provide Mor exceptions to the protection guaranteed by this Convention sa
regards :

(a) private use;
(b) use o! short excerpte in connexion with the. reporting of current



sera versée par l'utilisateur aux artistes interprètes Ou exécutants, ou aux pro-
ducteurs de phonogrammes ou aux deux. La législation nationale peut, faute
d'accord entre ces divers intéressés, déterminer les conditions de la répartition
de cette rémunération.

Article 13

Les organismes de radiodiffusion jouissent du droit d'autoriser ou d'inter-
dire:

a) la rémission de leurs émissions;
b) la fixation sur un support matériel de leurs émissions;
c) la reproduction:

(i) des fixations, faites sans leur consentement, de leurs émissions;
(il) des fixatons, faites en vertu des dispositions de l'article 15, de

leurs émissions et reproduites à des fis autres que celles visées par lesdites dis-
positions;

d) la communication au public de leurs émissions de télévision, lorsqu'elle
est faite dans des lieux accessibles au public moyenmant paiement d'un droit
d'entrée ; il appartient à la législation nationale du pays où la protection de e
droit est demandée de déterminer les conditions d'exercics dudit droit.

Article 14

La durée de la protection à accorder en vertu de la présente Convention ne
pourra pas être inférieure à une période de vingt amées à compter de:

a) la fin de l'année de la fixation, pour les phonogrammes et loi exécutions
fixées sur ceux-ci;

b) la fin de l'année où l'exécution a eu lieu, pour les exécutons qui ne
sont pas fixées sur phonogrammes;

c) la fin de l'année où l'émission a eu lieu, pour loi émissions de radio-
diffusion.

Article 15

1. Tout Etat contractant a la faculté de prévoir dans législatin natio-
nale des exceptions à la protection garantie par la présente Oonvention dans les
cas suivants:

a) lorsqu'il s'agit d'une utilisation privée;
b) lorsqu'il y a utiliation de courts fragments à l'ocasion du compte

organisme de radiodiffusion



deolaration ; however, the tact that th. Oontraetiflg 81.1. ef which the producer

la a national does not grant th. protection to 1h. urne b.nefloiary or benaficiariea

as the 81.1. rnaklng the declaration sliaf not b. considered as a difference ln the

extent of the protection;
<b) as regards Article 13, it will not apply item (d) oft1hat Article; if

a Oonfractlng 81.1. makes sueli a declaratien, the oth.r Ootra.ting Stats

shall net bé obliged grant 1h. rlght reered . in Article 13, item (d), te

bro&adng organhsàuion whoae headquarters are ln that 81.1..

2. If 1h. notification r.toered to in paragraph 1 of tisi Article la miade

afler 1h. date oft1h. depouit of th. Instrmnt et ratification, aceptauce or

accession, the declaratle wM beoeme effective six mentba after it bas beeu

Article il'

Aiy 81.1. wbleb, on October 26, 1981, grants protection te producers of

phenogramu solely on 1he buis oft1h. criterlon ef fixation may, by a notification
depolilod with th. BecrtaryGeneral et the United Nlations aI the time of

ratification, acceptance or accession, deolare tbat il VMi apply, for th. purposes

of Article 8, the critorien ef fixation alone and, fer the purpeses of parapraph 1
(a> <li> and (iv) of Article 16, 1he crlterinlofe fixation inslead of 1he critelion
et natlenality.

Article 18

Article 19

Rtvitbatandlng &nytbing lu tbis (oenvmtOi, once a perfoime bhs eon-

s.nted tohe icorporatii Mabi performanice ina vsuel or obudio-'visual fixation,

Article 7 shall bave no turtber application.

Article 20

1. Tbhis onentUUi shaIl not prejudice rlghts aequlfd in say Oontracting

Blate belon. thie dat.e c oudn talto eeO eth bIOoveathol for tbat 81.1.

stâte.



phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, des limitations de même
nature que celles qui sont prévues dans cette législation en ce qui concerne
la Protection du droit d'auteur sur les oeuvres littéraires et artistiques. Toute-
foist, des licences obligatoires ne peuvent être instituées que dans la mesure où
elles sont compatibles avec les dispositions de la présente Convention.

Article 16

1. En devenant partie à la présente Oonvention, tout Etat accepte toutes
les obligations et est admis à tous les avantages qu'elle prévoit. Toutefois, un
Etat pourra à tout moment spécifier, dans une notincation déposée auprès du
Secrétaire général de lOrganisation des Nations Unies:

a) en ce qui concerne l'article 12:
(i) qu'il n'appliquera aucune des dispositions de cet article;
(iL) qul n'appliquera pas les dispositions de cet article en ce qui

concerne certaines utilisations;
(ii) qu'il n'appliquera pas les dispositions de cet article en ce qui con-

cerne les phonogrammes dont le producteur n'est pas ressortissant d'un Etat
contractant ;

(iv) qu'en ce qui concerne les phonogrammes dont le producteur est
ressortissant d'un autre Etat contractant, il limitera l'étendue et la durée de la
protection prévue à cet article, à celles de la protection que ce dernier Etat
contractant accorde aux phonogrammes fixés pour la première fois par le res-
sortisant de l'Etat auteur de la déclaration; toutefois, lorsque l'Etat contrac-
tant dont le producteur est un ressortissant n'acorde pas la protection au même
bénéficiaire ou aux mêmes bénéficiaires que l'Etat contractant auteur de la
déclaration« ce fait ne sera pas considéré comme constituant une différence
quant à l'étendue de la protection;

b) en ce qui concerne l'article 13, qu'il n'appliquera pas les dispositions
de l'alinéa d) de cet article; si un Etat contractant fait une telle déclaration,
les autres Etats contractants ne seront pas tenus d'accorder le droit prévu à
l'alinéa d) de l'article 13 aux organismes de radiodiffusion ayant leur siège social
sur le territoire de cet Etat.

2. Si la notification visée au paragraphe 1 du présent article est déposée à
une date postérieure à celle du dépôt de l'instrument de ratification, d'accepta-
tion on d'adhésion, elle ne prendra effet que six mois après son dépôt.

de, en vigueur au 26 octobre 1961,
s une protection établie en fonction
une notification déposée auprès du
tions Unies en même temps que son
u d'adhésion, déclarer qu'il n'appli-
de l'article 5, et ce même critère de

nait.é du producteur aux fins du



A" Ârl21

The proection provided for ln this Convention saal iiot prejudice any
proteotion othoerwse sued to er rm , produmoe of phonogramu sud
broadcostng organiestions.

Article 22

4Contracting Sttes reaerve the right to enter inte gpeial agreements among
themadevea in .o far as8ucih ageemnents grante performera, produees of phono-
grams or broadoewting orgaisations more extensive rlghts tban those grated
by Ibis Convention or outain other proisuionh nol contrary to Ibis Convention.

Article 2

Inited
ivited

This Convmntion al
Nastions. It shall b. open

1. This Convention shal 1
- g atoStts

1. This Convenion shal we
of 4qpogiI of the sixth Instrummnt

2. flubsquely, ti Ousw.z
Btate three monthB attMr the date



Article 18

Tout Etat qui a fait l'une des déclarations prévues à l'article 5, para-
graphe 3, à l'article 6, paragraphe 2, à Particle 16, paragraphe 1 ou à l'article
17 peut, par une nouvelle notifieation adressée au Secrétaire général de Porga-
nisation des Nations Unies, en réduire la portée ou la retirer.

Article 19

Nonobstant toutes autres dispositions de la présente Convention, larticle 7
cessera d'être applicable dès qu'un artiste interprète ou exécutant aura donné
son consentement à pinclusion de son exécution dans une fixation d'images ou
d'images et de sons.

Article 20

L La présente Convention ne porte pas atteinte aux droits acquis dans
l'un quelconque des Etats contractants antérieurement à la date de lentrée en
vigueur pour cet Etat de la Convention.

2. Anoun Etat contractant ne sera tenu d'appliquer les dispositions de la
présente Convention à des exécutions, ou à des éamissions de radiodiffusion ayant
eu lieu, ou à des phonogrammes enregistrés, antérieurement à la date de l'entrée
en vigueur pour cet Etat de la Convention.

Article 21

La protection prévue par la présente Convention ne saurait porter atteinte
à celle dont pourraient bénéficier autrement les artistes interprètes ou exécu-
tants, les producteurs de phonogrammes et les Organimes de radiodifusion.

3tanta sé réservent le droit de prendre entre eux des arran-
en tant que oeu arrangements conféreraient aux artistes
its, aux producteurs de phonogrammes ou aux organismes
droits plus étendus que ceux acoordés par la présente

i renfernmeraient d'autres dispositions non contraires à



2. At th. trne of deposit of ils instrment of .ratificalion,4 aeeptanoe or
accession, tacb Stste muat b. in a positon nnder Ii domestic law to giv. effect
to the termi of 1h18 convention.

Article 27

1. Any 81.1. may, at the lime of ratfication, acceptance or accession, or at
any timne thereafter, deolare by notiication sddreassd lu 1h. 8.emtaiy-General
of the United NTations thât Ibis Convention shah extend lu ail or sny of lb. ter-
ritories for whosc, international relations it la responsible, provided that the
Unlerusl QopyrIghl onvention or the International Convention for the
]Protection of Llterary aud Arlistic Works applies lu lb. lerrllory or terrllorles
concerned. TIi1 notification shall lobe effeot Ibres montba af 1er th. date of
Its recipt.

2. The notifications refered lu ln paragraph 3 of Article 5, paragrapl 20of
Artiele 6, paragpaph 1 of Article 16 and Articles 17 and 18, may b. extendeLd lu
eover ail or any of the lerrilorles. referred lu in paragraph 1 of etIis Article.

Article 28

1. Miy Oonlraollng State may du
beh&If, or on behaif of &Il or aay of the t

2. The denunxalalon shall b. efei
Becrelsr-General of the United Nations
af 1er the date of reculplt ofIhe noMIu

3. The ret ofe denuneiation shahl n
before the expiry of a pumlod et five Y,
vention camie itt force with respect to

4. A Ooutoeacting 81.1. shall ee 1
Ibat time whusI in la eIther à parby lu I
a inember of the IntIeational Union fer t
Works.

5. TMs Conventfion &hall esse lu
Article 27 frem Ibal Urne wb.eu nellher
nor the Inlernational Convention for lh
Works applis lu tbal texrlory.



Article 24
1.lm présente convention sera soumise à la ratification en à l'acceptation

deu Etats sigataires.

0 f2. lm Présente Convention mea ouverte à ladhésion des Etats invités à la
Conférenc désignée à l'article 23, ainsi qu'à l'adhésion de tout Etat membre

de 'Organistion des Nations Unies, à condition que l'Etat adhérant soit partie
à la Coflvention universelle sur le droit d'auteur ou membre de l'Union interna.

tin'ePmu la Protection des oeuvres littéraires et artisthlues.
3. la zatification, l'acceptation ou l'adhésion se fera par le dépôt d'un irs-

trmnen à oet effet auprès du Secréaire général de l'Organistion des Nations
Unies.

Article 25
IA LaPrésente Convention entrera en vigueur trois Mois après la date dudépôt du sixème instrument de ratiftion d'acceptation o. dadhésio.

2. Par la suite> la Convention entrera en vigueur, pour chaque Etat, trois
mois après la date du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation
Ou d'adhésion.

Article 26
1. Tout Etat contractant 'engage à prendre, conforméèment aux disposi-lions de sa constitution, les mesures nécaù Pom asurer l'applicaio dela présente Convention.

-2. Àu moment du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptationOu d'adhésion, tout Etat doit être en mesure, conformément à sa législation
nationale, d'appliquer les dispositions de la présente Convention.

Article 27
1. Tout Etat pourra, au nm.nt de la ratification, de l'acceptation ou do

l'adhésion, Ou à tout moment ultérieur, déclarer par une uotification adressé
au 8eer'étame général do l'Organisation des Nations unies, que la présete
Convention R'étemdr& à l'ensemble ou à l'un quelconque des territoires dont filassure le. relations internationales, à condition que la Convention univuerl
sur? le droit d'auteur Ou la Convention internIationale pour la protection des
Oeuvres littérie et artistiques soit applicable aux territoires dont il s'agit.
Cette Ilotifleation Prendra effet trois mois après la date de s réception.

2- Les délaaton et notifications visées à l'arijcle 5, Paragraphe S, à
L'artile 6y parsgraphe 2, à l'article 16, paragraphe 1, à l'article 17 ou à
['article 18, Peuvent être étendues à l'ensemble ou à l'un quelconque des



request. Ir, within a perlod ci six montha followlng the. date of notification
by the. Seoatay-Gi.ral. of the. United NTations, not leus han One balf Of tii.
Contraotlng States notlfy hlm, of tifr onurrence witii the requeat, the

OMoe, th iretreea of the. tYnlted Nations EsIucation&1, scetifto and
Cultural OrganIsation aud the Diroctor of the. Bureau of the.nentoa no
for the. Protection of Litera?>' and Artisteo Works, -h'io ahalU couna.f a revision

fo n rtle 2.
2. The, adption of au>' reision of this Convention saaU require an affr-

mative vote b>' two-tirds of th. States att4sainkg the re.silOu Ofrne
provided that this majorit>' includes two-tblrds Of thi. States wblch, at the
time of 1h. revision oonfereno., are partie. to the Convetion.

3. In tiie evet of adoption of a Convenion revlslng this Convention in
viiole or iu part, and unies the revlulng Convention provides otJi.rwlse.

(a) tufs Convention &hall cease to h. open ta raiation, ameptmuce
or accession sa fr0fl. 1h. date of entr>' iuta fore of the reii Clonvention;

(b) tbis Convention shall remaiu in force as regarda relationa between or
wltii Ooutractlng State whbch. have net become parties ta th. redstag
Convention.

Aticle 30

Au>' dispute whioh uiay arise b.twe.u twd or moe. Coptiracti4 States
couoernlng the. Interpretation or app~lication f et bis Covninand wbleh la ual

sett11f b>' negotiatien sabaD, st th. rquest of an>' one of the partie ta, th.
dispute, b. reurd ta the. Intenatieual-Oourt of Justiee for deelsion, unies
tlisy apiee ta another mode of settlement.

Article 31

Wlthout prejuie to, the provisions of ParsgisPi 80of A&rtile5, paamp
of ktice 6, p&gah1of Ad.elaand Article 17, n esevt may

Article 3

1. Anu negvrmna omte i myetbihdwt h

(«) o sudyquesion oocernng he ppliatinsud eperaion oftIbis



2. La dénonciation sera faite par une notification adressée au Secrétaire
général de lOrganisation des Nations Unies et prendra effet douze mois après
la date à laquelle la notification aura été reçue.

L. la faculté de dénonciation prévue au présent apticle ne pourra être
ercde par un Etat contractant avant l'expiration d'une période de cinq ans
à compter de la date à partir de laquelle la Convention est entrée en vigueur à
légard dudit Etat.

4. Tout Etat contractant cesse d'être partie à la présente Convention dès
le moment où i ne serait plus ni partie à la Convention universelle sur le droit
d'auteur ni membre de l'Union Internationale pour la protection des oeuvres
littéraires et artistiques.

5. La présente Convention cesse d'être applicable à tout territoire visé
à l'article 27, dès le moment où ni la Convention universelle sur le droit d'auteur
ni la Convention internationale pour la protection des oeuvres littéraires et
artistiques ne s'appliquerait plus à ce territoire.

Article 29

1. Après que la présente Convention aura été en vigueur pendant einq ans,
tout ]tat contractant pourra, par une notification adressée au Secrétaire gé-
néral de lOrganisation des Nations Unies, demander la convocation d'une con-
férence à leffet de reviser la Convention. Le Secrétaire général notifiera cette
demande à tous les Etats contractants. Si, dans un délai de six mois à dater de
la notification adressée par le Secrétaire général de lOrganisation des Nations
Unies, la moitié au moins des Etats contractants lui signifient leur assentiment
à cette demande, le Secrétaire général en informera le Directeur général du
Bureau international du Travail, le Directeur général de FOrganiation des
Nations Unies pour Péducation, la seience et la culture et le Directeur du Bureau
de lUnioninternationale pourlaprotection des oeuvres littérairest artistiques,
qui convoqueront une conférence de revision en coaboration avec le Comité
intergouvernemental prévu à Particle 32.

2. Toute revision de la présente Convention devra être adoptée àla mao
rité des deux tiers des Etats présenta à la Conférence de revision à condition
que cette majorité comprenne les deux tiers des Etats qui, à la date de la Con-
férence de reviaion, sont parties à la Convention.
. 3. Au cas où une nouvelle Convention portant revision totale ou partielle
de la présente Convention serait adoptée, et à moins que la nouvelle Convention



number of members $han b. six if there gre tweive Oointraotlng States or lesa,

ie if tii.. are thirteen t eigiiteen Oontraoting States and tveive if tiiere

are more than elghteen Oontracting States.

3. The. Oommittee shall b. constitnted tweive months after the Convention

cornes into force by an eleotion organised among the, (OntxaotLfg States, .aoh

of whlih sha have one vote, by the Dircor-Geieral of the. Internationl

Labour Office, the. Dhoor-Geliffa of the 'United Nations Eduoational,

Scientlfto and cultural Organization and the. Dirsotor of t1e Bureau Of thO

international Union for tie Protection of IÀterwY and Atiste Worhs, in ac-

eorane with raies previousiy approved by a majority of aUl Contraehlflg States.

4. The. Oommittee sial eleot its Obsirnff and officers. It salh estabish

its own ruies of procedure. Tie. raies shan in particulat provide for the,

future operation of the Oommittoe and for a metiOd Of seleoting its mezubers

for the future in suci a way as ho essure rotation amoiag tie various Oontracting

Btates.

5. Officials of the. International Labour Offie, the United Nations Ein-

catioiial, Scientiflo and Oultural Organisation and the Bureau of tie Internationsl

Union for tie Protection of Literary and Àrtistic Works, designated by tie

Dir.etors-Geiieral and the. Director thiereof, sh" constitute the Secretaxl.t of

hi. Oomittee.
- ~ .~ ,.u+. bfh ahafl he convene wieiiever a major-

1. Tiie present Conventioni
the tire. texte bulng eçimhy au

2. In addition, officiai ter

up in Gerian, Italian and Port



Article 30

Tont différend entre deux ou plusieurs Etats contractants concernant lin-
terprétattion ou l'application de la présente Conventon, qui ne sera pas réglé
par voie de négociation, sera, à la requête de l'une des parties au différend, porté
devant la Cour internationale de Justice pour qu'il soit statué par celle-ci, à
moins que les tats en cause ne conviennent d'un autre mode de règlement.

Article 31

Sans préjudice des dispositions de l'article 6, paragraphe 3, de l'article 6,
paragraphe 2, de l'article 16, paragraphe 1, et de Particle 17, aucune réserve
n'est admise à la présente Convention.

Article 32

1. Il est institué un Comité intergouvernemental ayant pour mission:
a) d'examiner les questions relatives à l'application et au fonctionne-

ment de la présente Convention;
b) de réunir les propositions et de préparer la documentation concernant

d'éventuelles revisions de la Convention.

2. Le Comité se composera de représentants des Etats contractants, choisis
en tenant compte d'une répartition géographique équitable. Le nombre des
membres du Comité sera de six si celui des Etats contractants est inférieur ou
égal à douze, de neuf si le nombre des Etats contractants est de treize à dix-
huit, et de douze si le nombre des Etats contractants dépasse dix-huit.

3. Le Comité sera constitué douze mois après rentrée en vigueur de la
Convention, à la suite d'un scrutin organisé entre les Etats contractants - les-
quels disposeront chacun d'une voix - par le Directeur général du Bureau
intenationa1 du Travail, le Directeur général de POrganisation des qations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, et le Directeur du Bureau de
l'Union internationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques,
conformément à des règles qui auront été approuvées au préalable par la majo-
rité absolue des Etate contraetants.

4. Le Comité élira son président et son bureau. Il établira un règlement
intérieur portant en particulier sur son fonctionnement futur et sur son mode
de renouvellement ; ce règlement devra notamment amsurer un roulement entre



<c) of anl notillcston8 d.clmrstol or comnmunications proviided for in

this Convention;
(d) if oy of the. situations r.f.rod to in paragPphs 4 and 5 of Article 28

2. The. 8.retryGeiral of the. United Nastions shall siso notify the.

D)irector-Gens'ah of the. International Labour Offtce, th iiê trGeea of

the. United Nastions Eduaiousi, sueniicad Cultural Organization sud the.

Director o! the. Bureau of thieInterntiona5l Union for the. Protection of ILlteray

and Artistic Works of the. requeste comnc tet hlm in accordai.. witi

Article 29, as well as o! sny conmmunication receired from theii. atigStt

concerning the riilou of the. Convenion.

IN F wârm m , the, une e, bing duly suthiorised thieeto, have

signe this Convention.

DONE et Romne, thts twenty-sixth day of October 1961, inus uingle copy

iu the. ZRigbah, Frenchi sud Spuduah language8. OertiMod toeue copies shall b.

deli'vered by the. 8.cretary-Genera o! the. 'United Nastions to aUl the. States

invited to, the Oonf.rence re!ero te in Article 23 snd toe.very Blute Member

of the. United Nations, as welU sato, the. Director-General o! the. International

Labour Office, th. DirectorGeer f the. United Nistions Educstcnal, Belentifio

snd Cultural Organisation and the. Director Mf the. Bureau o! the. International

Union for the, Protection of Literaz! and .Artite Woirks.



Péducation, la science et la culture, et du Bureau de lUnion internationale pour
la protection des oeuvres littéraires et artistiques

7. Les frais des membres du Comité seront à la charge de leurs gouverne-
ments respectifs.

Article 33

1. La présente Convention est établie en français, en anglais et en espagnol,
ces trois textes faisant égalament foi.

2. Il sera, d'autre part, établi des textes officiels de la présente Convention
en allemand, en italien et en portugais.

Article 34

1. Le Secrétaire général de lOrganisation des Nations Unies informera
les Etats invités à la Conférence désignée à Particle 23 et tout Etat membre
de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que le Directeur général du Bureau
international du Travail, le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour Péducation, la science et la culture, et le Directeur du Bureau de
l'Union internationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques:

a) du dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation ou
d'adhésion ;

b) de la date d'entrée en vigueur de la Convention;
c) des notifications, déclarations et toutes autres communications pré-

vues à la présente Convention;
d) de tout cas oâ se produirait Plune des situations envisagées au para-

graphes 4 et 5 de Particle 28.
2. Le Secrétaire général de lOrganisation des Nations Unies informera

également le Directeur général du Bureau International du Travail, le Direc-
teur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture et le Directeur du Bureau de PUnion internationale pour la protec-
tion des oeuvres littéraires et artistiques des demandes qui lui seront notifiées,
aux termes de Particle 29, ainsi que de toute communication reçue des Etats
contractants au sujet de la revision de la présente Convention.

E FOr DE QoI les soussignés, ddment autorisés à cet effet, ont signé la
présente Convention.

FAIT à E5m, le 26 octobre 1981, en un seul exemplaire en français,
en analai. at an anna nla n. ~m'i. . 1.....

ar Péduca-
)rnationale
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